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n°137 098 du 26 janvier 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2012 par X, X et X, qui déclarent être de nationalité 

macédonienne, tendant à la suspension et à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour et de deux ordres de quitter le territoire, pris le 19 octobre 2012. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et les dossiers administratifs.  

 

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 janvier 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. JADIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. 

STEINIER loco loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 9 février 2012, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.2 Le 19 octobre 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

des requérants, deux ordres de quitter le territoire (annexe 13). 

 

Ces décisions, qui ont été notifiées aux requérants le 29 novembre 2012, constituent les actes attaqués 

et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour :  
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« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les intéressés déclarent avoir transité par les Pays-Bas et être arrivés en Belgique depuis « quelques 

deux mois ». Ils n'ont pas réalisé de déclaration d'arrivée. Ils sont arrivés en Belgique à une date 

indéterminée, munis de leur passeport, dans le cadre des personnes autorisées au séjour pendant trois 

mois. Néanmoins, à aucun moment, ils n'ont comme il est de règle tenté de lever une autorisation de 

séjour provisoire de plus de trois mois dans leur pays d'origine. Aussi sont-ils à l'origine du préjudice 

qu'ils invoquent, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

À l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Cependant, 

force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

Dans leur demande de régularisation les intéressés déclarent qu'ils ont quitté la Macédoine car en tant 

que Roms ils ont souffert de la ségrégation imposée aux Roms, ils ne se sentent pas libres et sont 

discriminés. Ils déclarent également n'y avoir aucune p[er]spe[c]tive de travail épanouissant. Cependant, 

ils n'apportent aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer leurs assertions. Or, 

il incombe aux intéressés d'étayer leur argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). En 

effet, ils se contentent de poser leurs allégations, sans aucunement les appuyer pas des éléments 

concluants. Il ne s'agit donc pas de circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

au pays d'origine. 

  

Par ailleurs, ils déclarent qu'ils souhaitent travailler. Cependant, soulignons que l'intention ou la volonté 

de travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de 

travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y 

lever les autorisations requises. 

 

En outre, ils déclarent avoir entamé leur intégration socio-culturelle et que celle-ci est facilitée par la 

présence à Bruxelles de nombreux proches et amis. Cependant, ils n'apportent aucun élément probant 

ni un tant soit peu circonstancié pour étayer leurs assertions. Or, il incombe aux intéressés d'étayer leur 

argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). En effet, ils se contentent à nouveau de poser 

leurs allégations, sans aucunement les appuyer pa[r] des éléments concluants. De plus, notons que ces 

éléments ne seraient pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au 

pays d'origine pour y introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de 

laquelle ces éléments seront évoqués (Conseil d'Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). Il ne s'agit donc 

pas non plus de circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Quant au fait qu'ils ne constituent pas une menace pour l'ordre public belge, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence étant donné que ce genre de comportement est 

attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de 

séjour que ce soit. 

 

En conclusion les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire leur demande dans leur pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays 

d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- En ce qui concerne les ordres de quitter le territoire : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 […] : 

 

2°il [elle] demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : Pas de déclaration d'arrivée. Il [Elle] est arrivé[e] en 
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Belgique à une date indéterminée, muni[e] de son passeport, dans le cadre des personnes autorisées 

au séjour pendant trois mois. Il [Elle] n'apporte pas la preuve que ce délai n'est pas dépassé ». 

 

1.3 Le 18 décembre 2012, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la loi du 29  juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3, 8 et 12 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : CEDH), et 

des « principes généraux du droit administratif belge de la proportionnalité, du raisonnable, de la bonne 

administration et du devoir de minutie », ainsi que de l’erreur d’appréciation. Elle allègue également que 

« l’acte attaqué a été pris sans que l’administration n’examine les aspects essentiels et fondamentaux 

du dossier ». 

 

Elle fait valoir que « la demande ét[a]it précise et bien circonstancié[e]. Que la partie adverse n’a pas 

exposé précisément en quoi il était inexact de soutenir qu’en Macédoine la communauté des Roms fait 

l’objet de telles persécutions. Que la partie adverse par ailleurs n’expose pas en quoi le projet 

d’insertion socio-professionnelle n’est pas une circonstance exceptionnelle. Elle s’est en particulier 

abstenue de répondre à la partie suivante de l’argumentation justifiant l[a] demande de régularisation 

sur place du séjour », et reproduit, à cet égard, trois paragraphes de la demande d’autorisation de 

séjour des requérants concernant leur volonté de travailler. 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués violeraient les articles 3, 8 et 12 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 
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discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient 

pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de la 

ségrégation alléguée dont les requérants auraient fait l’objet en Macédoine en tant que Roms, de leur 

volonté de travailler et de leur intégration socio-culturelle. Cette motivation n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision querellée et 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Partant, la première décision attaquée 

doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.2.3 En ce qui concerne l’argument avancé par la partie requérante, selon lequel « la partie adverse n’a 

pas exposé précisément en quoi il était inexact de soutenir qu’en Macédoine la communauté des Roms 

fait l’objet de telles persécutions », le Conseil ne peut que constater qu’il manque en fait, la partie 

défenderesse ne s’étant nullement prononcée sur la réalité des persécutions alléguées à l’égard des 

Roms, mais a uniquement indiqué que les requérants « n'apportent aucun élément probant ni un tant 

soit peu circonstancié pour étayer leurs assertions », ce qui n’est nullement contesté en termes de 

requête. Partant, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle critique la 

motivation de cette décision. En effet, requérir davantage, reviendrait à obliger la partie défenderesse à 

fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment 

: C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.4 Quant aux ordres de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui apparaissent clairement 

comme les accessoires de la première décision attaquée et qui constituent les second et troisième actes 

attaqués par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe 

aucun moyen pertinent à leur encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation des second et troisième actes 

attaqués n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille quinze par : 

 

 

 

Mme S. GOBERT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A.P. PALERMO,  greffier.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO S. GOBERT 

 


